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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

sécurité des produits
Question écrite n° 59843

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre du budget, des comptes publics, de la fonction publique
et de la réforme de l'État sur la problématique de la présence de diméthylfumarate dans des chaussures
importées de Chine. Depuis l'automne 2008, plusieurs personnes ont été victimes de graves réactions
allergiques ou de brûlures au deuxième et troisième degré sur les faces dorsales et postérieures des pieds,
après avoir porté quelques heures seulement, des chaussures de marque chinoise. Plus précisément, ces
allergies ou ces brûlures proviendraient des sachets de fongicides, en l'espèce de diméthylfumarate, contenus
dans celles-ci. Ce produit antimoisissure est pourtant interdit dans toute l'Union européenne. Aussi, elle
souhaiterait connaître sa position et les suites qu'il entend donner à ces constatations.

Texte de la réponse

L'utilisation du diméthyle fumarate (DMF), en tant qu'agent fongicide, par certains ateliers de fabrication
asiatiques est effectivement la cause d'allergies cutanées ayant affecté des consommateurs français à
l'automne 2008, notamment à la suite du port de chaussures contaminées par cette substance. Les autorités
françaises, et plus particulièrement la direction générale, de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (DGCCRF), ont adopté un ensemble de mesures de nature à faire cesser ces troubles.
Ainsi, un arrêté interministériel en date du 4 décembre 2008 a suspendu, sur la base de l'article L. 221-5 du
code de la consommation, l'importation et la mise sur le marché des sièges et articles chaussants contenant du
DMF et a ordonné le retrait des articles présents en magasin. Une campagne de contrôles spécifiques a été
lancée. Dans un deuxième temps, cette mesure réglementaire a été étendue à l'ensemble des marchandises
destinées au consommateur sur le marché communautaire, par une décision de la Commission européenne du
17 mars 2009. Désormais, la mise sur le marché de tout produit contenant du DMF est interdite lorsque cette
substance biocide est présente à une teneur supérieure à 0,1 mg/kg. Parallèlement à cette intervention, les
organisations professionnelles des secteurs concernés ainsi que les services de la Commission européenne, via
le réseau européen d'alerte « RAPEX », ont été alertés par les autorités françaises sur ce sujet. Ceci a permis
de répercuter l'information aux autres États membres afin qu'ils vérifient si des articles analogues ne se
trouvaient pas sur leur marché. De manière réciproque, la DGCCRF est régulièrement informée, via le réseau
RAPEX, des produits contenant du DMF détectés dans d'autres pays de l'Union européenne, ce qui permet
d'éviter leur arrivée sur le marché national ou d'organiser leur retrait. La DGCCRF reste donc vigilante et
mobilisée sur le sujet et l'on doit noter, suite aux contrôles et aux initiatives réglementaires évoqués ci-dessus,
que le nombre de cas d'allergies au DMF est en importante diminution depuis un an.
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